
  
   

 

Compte-rendu Conseil Administration  

Saint Hilarion, le 18 mars 2017 à 17h30  

 

Etaient présents : Jean Claude BEUF, Olivier PELRAS, Jean-Marc GILANT, DURAND 

Marguerite,  Bernard FORIEN, Marie Claire BAGALINI. 

Avait été Invité à se joindre aux membres du Conseil d’Administration  Alain DURAND en sa 

qualité de référent pour le nouveau projet avec Y-CID 

 

Etaient excusés : Catherine ROUSSEAUX, Alain RESNIER (malade), Nicole LORETTI. 

Catherine  PELRAS, ayant des obligations professionnelles, nous a rejoints  en cours de séance. 

 

En introduction, le Président a souhaité que l’invitation concernant Alain DURAND soit 

renouvelée lors des prochains Conseil d’Administration, d’une part en sa qualité d’expert pour la 

faisabilité des chantiers, et d’autre part, dans l’attente de soumettre sa candidature en tant 

qu’administrateur lors d’une prochaine Assemblée Générale, sa candidature ayant été oubliée le 15 

janvier 2017: accord du CA. 

 

 Adhérents: actuellement 41 adhérents comme l’an passé soit 1.115 € de recettes au niveau 

cotisation, l’an passé 1.138 €. La priorité reste cependant de rechercher de nouvelles forces 

vives. Les adhérents sont moins nombreux dans le secteur de Monfort. L’augmentation de la 

cotisation décidée en Assemblée Générale ne rentrera en vigueur qu’en 2018. 

 

 Y-CID :  

 Le point sur soldes subventions 2016 : le rapport final ayant été agréé par Y-CID, le solde 

de la subvention clôturant la convention de partenariat passée en 2016 a été versé le 15 

février 2017, soit un montant de 2.491.20 € conformément aux prévisions. Y-CID a souligné 

une fois de plus notre rigueur et la qualité du document fourni. Le rapport est disponible sur 

notre site.  

Les dirigeants d’Y-CID ont été très intéressés par la pompe de curage.  Cette pratique sur place 

intéresse tout la région qui demande une pompe supplémentaire. Le Vigan pourrait la prendre en 

charge. Ainsi, Cette dépense prévue initialement au budget pourrait ne pas être engagée.  

Par ailleurs, la subvention de 500 € au titre de la journée d’animation due au Département a été 

virée sur le compte de l’association.  

 La nouvelle candidature de partenariat : le nouveau projet, 2017-2019, a été examiné 

lors de la commission du 28 février 2017 et a reçu un avis très favorable. Il a été agréé par 

la commission et nous avons recueilli les félicitations du jury. Un grand merci à tous ceux 



qui ont contribué à son élaboration, à sa formulation, à sa finalisation et plus 

particulièrement à Robert, à Alain et à Jean Claude. Le projet est aussi consultable sur le 

site. 

 

 La subvention à venir : Le projet pour la période 2017-2019 se chiffre au total à 38.199 €, 

la subvention obtenue à 15.000 €, soit le maximum prévu par le règlement d’Y-CID et 500 

€ pour la journée d’animation. La convention a été signée par les présidents d’Y-CID et  de 

notre association, les pièces comptables prouvant notre solvabilité ont été fournies d’où  un 

premier versement correspondant à 80%  du montant total sera effectif courant avril. 

On notera que la population des villages contribuent à hauteur de 50 % de la valorisation des 

travaux réalisés : à titre d’exemples : main d’œuvre de 15 personnes 3.430 €, achat du gravier en 

provenance du Burkina-Faso, du sable, les repas pour les ouvriers 762 €, l’enregistrement des 

réalisations 610 €, (équivalant de notre cadastre), assurances : très chère. 

 Le démarrage du premier chantier : Comme il avait été annoncé lors de la tenue de la 

dernière Assemblée Générale, le calendrier était serré, il fallait clore la convention 2016, 

candidater pour 2017-2019 et obtenir l’agrément le plus tôt possible afin de commencer le 

chantier de la canalisation d’évacuation des eaux pluviales au village de Timessogou avant 

la saison des pluies que constitue l’hivernage, soit courant juin au plus tard. Nous y sommes 

arrivés à la grande satisfaction de la population sur place: d’après Robert «ils sont trop 

contents», «vous sauvez le village». 

Le virement de 11.500 € couvrant le coût a été effectué le 2 mars 2017, la convention régissant ce 

chantier entre la commune de Pel-Maoudé dont dépend Timessogou, le groupement d’entreprise 

EBTP et notre association  a été signée le 9 mars 2017, les matériaux ont été livrés les 10 et 13 mars 

2017 et le chantier a débuté mardi 14mars. L’entrepreneur doit nous faire parvenir d’ores et déjà 

quelques photos que nous vous communiquerons dès réception. 

Ces travaux à Timessougou devraient contribuer à protéger la population des maladies hydriques. 

 Organisation de la journée de restitution dûe au titre du partenariat avec Y-CID: 

Marie Claire BAGALINI nous informe: sa chorale, ‘Les chœurs de la PLEIADE’ est 

d’accord sur le principe d’un concert. Il reste à notre charge de trouver une salle et de faire 

la publicité en conséquence. La recette ira à Mali-Médicaments une fois retenus les 

éventuels frais des musiciens et de la soliste.  Les sites retenus par ordre de préférence: 

MONTFORT l’AMAURY, ABLIS, SAINT HILARION. 

 

 Le point sur la démarche du Rescrit: dès la réception des récépissés de la sous-préfecture 

relatifs aux changements de statuts, à la composition du bureau et du CA, le dossier de 

candidature a été envoyé le 19 janvier 2017 à la direction des finances publiques. A ce jour, 

pas de réponse. Si aucune réponse ne nous parvient d’ici le 19 septembre, nous pourrons, de 

droit, émettre les certificats fiscaux. 

 

 Organisation prochaine de la campagne Micro-dons: Elle aura lieu les 9-10-11 juin 2017 

toujours au magasin FRANPRIX, rue Rameau, à Versailles. Nous vous rappelons que le 

magasin est ouvert désormais toute la journée du dimanche. Un planning sera envoyé aux 



adhérents afin d’organiser notre présence sur place. Répondez vite!!! Nous aurons besoin de 

votre concours. 

Le don en ligne durera trois semaines. 

 

 Organisation prochaine opération ‘Brioches’: les 23 et 24 septembre 2017 : 

A la suite de la réunion du 6 novembre 2016, il a été demandé à chacun de préciser ce qu’il était en 

mesure d’assurer pour cette opération. Il ressort que le porte à porte est aujourd’hui trop lourd 

pour le petit nombre de personnes dont nous disposons. Bernard rappelle qu’à une époque bénie 

l’association disposait de ses membres, leurs amis et surtout l’aumônerie, ce qui pouvait représenter 

jusqu’à trois cents personnes qui vendaient 38.000 brioches. Actuellement on en est 

malheureusement très loin. 

Compte tenu des résultats de vente des brioches depuis deux ans, le Conseil d’Administration a 

suggéré que puissent être aussi vendus des objets africains ce jour-là, comme des porte-clefs 

rappelant l’Afrique ou le Mali, voire des clefs USB avec le logo de l’Association comme le propose 

BERNARD une autre année.. 

Montfort l’Amaury: Coco propose  un stand avec brioches et brocante. 

Stand fixe devant CASINO, ce qui nous amènera à acheter les brioches à ce CASINO pour la zone 

de Monfort et Neauphle. Les autres brioches seront achetées au SUPER U d’Epernon, car moins 

chères. 

La sortie de la messe de 11h le dimanche sera assurée. Les autres  paroisses n’ont plus de messe le 

dimanche.Madame JAMETON propose de continuer à faire son quartier. Le Conseil a découvert 

que le Club de Rugby achète des plateaux et les vend de son côté. Le collège privée du Bel-Air n’a 

pas souhaité vendre les brioches en 2016. Par contre il a fait un don à notre association au début de 

2017. L’école primaire et le collège seront contactés par Jean Claude. 

Neauphle le Château : Henri assurera les sorties de messe et sa résidence. De plus il assurera un 

stand fixe devant la MJP le  mercredi et le samedi. 

Villiers Saint Frédéric : Sylvain et Cindy proposent un stand fixe, l’autorisation est à demander à 

la sous-préfecture, de même pour la gare. 

Beynes : il y a de nouveaux responsables, et il faut les rencontrer. 

Millemont difficulté car la mairie n’est ouverte qu’une demi-journée par semaine mais Madame 

TRAHENLY Lucie est partante. 

Thoiry dépend de la sous-préfecture de RAMBOUILLET. 

Maules dépend de SAINT GERMAIN. 

Orgerus : dépend de MANTES. 

Pour ces quatre dernières villes, il y a des gens autonomes et Jean-Marc s’occupe de les contacter. 

Nicole recontacte la responsable de SAINT GERMAIN DE LA GRANGE. 



Bernard va se renseigner sur les regroupements de paroisses et les heures de messe afin de renforcer 

la vente de brioches aux sorties de messe. 

Rambouillet : Dans le mail envoyé en réponse, Dominique propose son aide pour monter 

l’opération brioches et de continuer le porte à porte ce qui paraît difficile aux autres rambolitains. 

Les sorties de messe seront assurées à RAMBOUILLET, au PERRAY, aux ESSARTS. Il reste à 

voir pour GAZERAN, EPERNON et SAINT HILARION. Les scouts seront contactés. 

 

Un point fixe autre que les sorties de messe serait à trouver: peut-être l’usine à chapeaux ? 

 

 Le point sur le partenariat Pel-Maoudé et la commune du Vigan: 

Robert TOGO a rencontré les représentants de l’association du VIGAN à PEL et à 

BAMAKO. 

Ceux-ci ont cherché à imposer Thomas TOGO, l’ancien maire de PEL, dans la gestion des projets 

relatifs à l’appel d’offre. Robert TOGO a dû créer sa propre commission malienne avec les 

personnes partie prenante au projet : son équipe de mairie et des ressortissants de PEL résidant à 

BAMAKO. 

L’association CARITAS a été retenue pour la réalisation du projet dont Robert connaît la directrice 

qui négociera avec LE VIGAN. Ils ont la même approche. Robert est en pleine négociation d’une 

part pour les puits et latrines qu’il veut réaliser comme ce qui est fait avec MALI-MEDICAMENTS, 

et d’autre part pour les puits équipés de pompes mécaniques. Celles-ci de modèle chinois sont 

généralement en panne. LE VIGAN pourrait former une personne pour leur maintenance. Par 

ailleurs des forages existent sans équipement et LE VIGAN pourrait pourvoir à cet équipement. LE 

VIGAN est partenaire de SUEZ … A suivre 

 Prochaine Assemblé générale annuelle 2018: dimanche 14 janvier 2018 

 

 

                              La secrétaire                                     Le Président 

 
Siège social : Chez M Jean-Claude BEUF  
187 route de Rambouillet – 78 125 SAINT HILARION 
Contacts : 

 

M Olivier PELRAS vice-président 
02 37 83 73 92  - 06 16 26 55 54 
opelras@wanadoo.fr 
 

M Jean- Claude BEUF Président 
01 34 83 53 01   - 06 12 03 32 29 
Jc.beuf@wanadoo.fr 

 
Site : http://www.mali-medicaments.org   
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